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par Edmond

FAUT-IL PROTEGER LES EAUX NATURELLES
CONTRE LA POLLUTION
par Y. MAYSTRE, ingénieur cantonal, Genève.
Président de l'Association romande pour la protection des eaux et de l'air

L'épuration des eaux usées est-elle une fin en soi

Il importe de mesurer l'importance de cette lâche au
sein des activités multiples de la société industrielle
moderne pour lui accorder la place qu'elle doit avoir.
Car l'épuration des eaux usées n'est ni la panacée à

tous les maux de l'urbanisation ni un problème mineur
subordonné à tous les intérêts économiques particuliers.

Les eaux usées ménagères et industrielles constituent
le plus gros contingent de déchets rejetés par une
agglomération : une population de 100 000 habitants rejette
en moyenne 50 000 m3 d'eau ménagère par jour. L'eau
usée, comme son nom l'indique, a été utilisée pour les
besoins domestiques et industriels. Les matières
organiques, les germes de toute nature, les poussières, les

hydrocarbures, les sels et autres composés chimiques
souvent toxiques que l'industriel, comme la ménagère,
utilise chaque jour, les excréments solides et liquides,
enfin même des déchets solides sont charriés par les

eaux usées, qui constituent le véhicule idéal pour

l'évacuation continue el rapide. On conçoit aisément

que le flot des eaux usées se déversant dans un lac
ou dans un cours d'eau altère les conditions générales
de la vie de ces milieux aquatiques. La nature vivante
a un étonnant pouvoir d'assimilation et a pu, pendant
des siècles, résister à de tels apports. Mais leur augmentation

dans des proportions inouïes a fini par renverser
la balance. Et aujourd'hui, ces milieux vivants présentent

la même inertie face à leur protection que
précédemment ils en présentaient face à leur dégradation.
Pas plus qu'un individu qui s'est abandonné à l'alcool
ne se rétablit en arrêtant brusquement de boire, les

cours d'eau el surtout les lacs ne retrouveront leur
pureté de jadis à la suite des travaux de collecte,
d'évacuation et d'épuration des eaux usées. 11 faudra faire
plus et cela coûtera très cher. Pour l'instant, il faul
néanmoins faire, de toute urgence, les premiers travaux
pour arrêter l'empoisonnement des eaux. Car ce n'csl
pas une question de gros sous, c'est une question de
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